
* Si la réponse à une question est «non», il est interdit d’utiliser les appareils à gaz  
  jusqu’à l’élimination du défaut! 

 

Liste de contrôle pour les manifestations 
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1. Généralités 
 

Les raccords des régulateurs de pression correspondent-ils aux raccords des bouteilles 

de gaz (pas de régulateur de pression allemand sur une bouteille de gaz suisse et pas 

de régulateur de pression suisse sur une bouteille de gaz allemande)? 

  

 

Des moyens d’extinction appropriés (par ex. extincteur, couverture anti-feu) sont-ils à 

disposition? 
  

 

Tous les appareils à gaz sont-ils pourvus d’une vignette et les certificats de contrôle 
pour les manifestations sont-ils disponibles sur place? 
 

  

 

2. Instruction des collaborateurs 
 

Tous les utilisateurs ont-ils été formés à l’utilisation des appareils à gaz avant leur mise 

en service? 
  

 

Le changement des bouteilles de gaz est-il uniquement effectué par des personnes 

ayant été instruites en conséquence? 
  

 

Contrôle-t-on l’étanchéité après chaque changement de bouteille 

(par ex. au moyen d’un spray de détection des fuites)? 
 

  

 

3. Emplacement des bouteilles de gaz 
 

La stabilité des bouteilles de gaz est-elle assurée pour éviter qu’elles ne se renversent 

ou ne roulent? 
  

 

Les bouteilles de gaz (pour l’exploitation ainsi que les bouteilles de réserve et les 

bouteilles vides) sont-elles placées à une distance minimale de 1 m par rapport aux 

cavités telles que caves, égouts, puits ou fosses? 

  

 

Les bouteilles de gaz présentes dans la zone de travail sont-elles toutes raccordées 

correctement? 
  

 

Les bouteilles de réserve et les bouteilles vides sont-elles stockées en dehors de la 

zone de travail, à une distance minimale de 2 m de l’appareil à gaz? 
  

 

Les bouteilles de gaz et les conduites d’alimentation exposées à des risques de 

dégradation mécanique sont-elles suffisamment protégées? 
 

  

 

4. Tuyaux flexibles 
 

Les tuyaux flexibles sont-ils tous renforcés et autorisés pour les gaz liquéfiés (par ex. 
orange ou noir)? 

  
 

Les tuyaux flexibles sont-ils exempts de dommages mécaniques, thermiques ou dus à 
l’âge, ainsi que de réparations (par ex. fissures, décoloration forte, ruban adhésif)? 

  
 

La date d’expiration (ou la date de fabrication + la durée d'utilisation) des tuyaux 
flexibles est-elle respectée? 
 

  

 

Exploitant du stand …………………..………..………..……………………..………..…..…..…………… 
 

Manifestation / Lieu …………………..........…....………………………………………………….......…… 
 

 …………………..........….... Numéro de stand ……………………………… 
 

Date ……….……………............. Signature ………...........……………… 
 


